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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS

La commission des Lois, réunie le mercredi 14 mai 2008 sous la 
présidence de M. Jean-Jacques Hyest, président, a examiné, sur le rapport de 
M. Patrice Gélard, le projet de loi n° 308 (2006-2007) portant adaptation du 
droit pénal à l’institution de la cour pénale internationale. 

La commission a estimé que le projet de loi était fidèle pour 
l’essentiel à l’esprit de la convention de Rome. 

Elle a souhaité cependant rapprocher encore davantage la définition 
de certains crimes de guerre introduits dans le code pénal des termes de la 
convention de Rome. Elle a ainsi adopté quatre amendements à l’article 7 du 
projet de loi tendant à : 

- incriminer le pillage même si celui-ci n’est pas commis en bande 
(art. 461-15 du code pénal) ; 

- interdire l’enrôlement forcé de toutes les personnes protégées –et 
pas seulement de celles appartenant à la partie adverse- (art. 461-20 du code 
pénal) ; 

- autoriser la mise en cause de la responsabilité pénale du supérieur 
hiérarchique civil dans le cas où celui-ci aurait délibérément négligé de tenir 
compte d’informations indiquant clairement que le subordonné allait 
commettre un crime de guerre (art. 462-7 du code pénal) ; 

- encadrer les conditions dans lesquelles l’auteur d’un crime de guerre 
pourrait être exonéré de responsabilité pénale en cas de légitime défense 
(art. 462-9 du code pénal). 

La commission a souhaité également aller au-delà des exigences de la 
convention de Rome en portant de quinze à dix-huit ans l’âge à partir duquel il 
peut être procédé à la conscription ou à l’enrôlement dans les forces armées 
(art. 461-7 du code pénal). 

Enfin, elle a aligné le régime des interdictions applicables aux auteurs 
de crime contre l’humanité sur celui, plus sévère, prévu par le projet de loi 
pour les crimes de guerre (article 8). 

Par ailleurs, votre commission a estimé que si la convention de Rome 
prévoyait l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des crimes de 
guerre, il était souhaitable de réserver, en droit français, ce principe aux seuls 
crimes contre l’humanité, l’allongement des délais de prescription pour les 
crimes de guerre, prévu par le projet de loi, constituant déjà une avancée 
significative.  
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Elle a par ailleurs longuement débattu de la reconnaissance d’une 
compétence universelle aux juridictions françaises afin de leur permettre de 
poursuivre et juger l’auteur d’un crime international même si les faits se sont 
déroulés hors du territoire de la République et que le responsable et la victime 
sont étrangers. 

Votre commission a toutefois jugé que, d’une part, la convention de 
Rome n’imposait pas une telle reconnaissance, d’autre part, l’application de la 
compétence universelle dans les cas où elle était déjà admise en droit français 
soulevait plusieurs incertitudes et, enfin, la mise en place d’une cour pénale 
internationale permettait précisément d’éviter, s’agissant des crimes 
internationaux, toute impunité et rendait sans doute inutile l’extension de la 
compétence territoriale des juridictions françaises. 

La commission a adopté le projet de loi ainsi modifié. 




